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Recrutement d’un cabinet pour la formation technique portant utilisation des données drones au profit des techniciens-géomètres de la Direction Générale des Domaines et de la Conservation Foncière
1. Le Gouvernement de la République de Djibouti a obtenu un financement de 50 millions de dollars de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du Projet Intégré de Résorption des Bidonvilles (PIRB). Il a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce prêt pour le recrutement d’un cabinet pour la formation technique portant utilisation des données drones au profit des techniciens-géomètres de la Direction Générale des Domaines et de la Conservation Foncière.
2. L’objectif général de cette formation est de renforcer les capacités des techniciens géomètres du cadastre sur les techniques d’acquisition et d’exploitation des images géo référencées de haute de précision. Les objectifs spécifiques de la formation sont :

· Comprendre et maitriser les principes de l’acquisition de données photogrammétrie sur plateforme Drone
· Comprendre et maitriser les traitements de données cartographiques, la production de données géo référencées et d’ortho photographié
· Mettre en pratique sur le terrain des cas réels et en situation
· Fournir une licence permanente d’application permettant le traitement de données acquises avec la plateforme drone DJI pour doter le service technique du cadastre d’un outil performant facilitant le traitement et l’exploitation des images collectées
 Les termes de références détaillés peuvent être obtenus en s’adressant à l’adresse mail suivant : procurement@arulos.dj  

3. L’ARULoS invite maintenant les firmes de consultant éligibles (« Consultants ») à indiquer leur intérêt à fournir les Services. Les Consultants Intéressés doivent fournir des informations démontrant qu'ils possèdent les qualifications requises et l'expérience pertinente pour exécuter les Services. Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 

· Avoir au moins trois (03) ans d’expériences de collecte et traitement de données par drone photogrammétrie en vue de créer des modèles numériques et des ortho photographiés
·  Avoir au moins expérience réussie dans le domaine du renforcement de capacités sollicitées 

· Démontrer une excellente maitrise des outils de logiciels DJI PRO, DJI terra, Pix4D, des équipements et logiciels GNSS utilisé en mode différentiel et autres logiciels de télé-pilotage drone de base 

· Démontrer la capacité de traiter et d’analyser des données et des informations géo spatiales dans des situations diverses 

Les experts clés ne seront pas évaluées lors de l’établissement de la liste restreinte.

4. Il est porté à l'attention des Consultants intéressés que les dispositions sur la Section III, les paragraphes 3.14, 3.16 et 3.17 du Règlement de Passation des Marchés des Emprunteurs de la Banque Mondiale Juillet 2016 exposant la politique de la Banque mondiale en matière de conflits d'intérêts sont applicables. 

5. Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire ou d’un accord de sous-traitant mais doivent indiquer clairement si l'association prend la forme d’un groupement et / ou d'une sous-traitance. Dans le cas d’un groupement, tous les partenaires sont conjointement et solidairement responsables de l'intégralité du contrat s'ils sont sélectionnés.

6. Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de sélection qualification de consultants énoncée dans le Règlement de passation de marchés dans le cadre du financement des projets d’investissements (juillet 2016).

7. Tout renseignement complémentaire concernant le présent Appel à manifestation d’intérêt peut être demandé à l’adresse mentionnée ci-dessous.

8. [bookmark: _Hlk26104021]Les manifestations d’intérêt doivent être envoyés à l’adresse ci-dessous en personne ; par courrier ou par courrier électronique au plus tard le Mercredi 10 Décembre 2025 à 08h00 :
AGENCE DE RÉHABILITATION URBAINE ET DE LOGEMENT SOCIAL
Zone Industrielle Sud
B.P : 2569 –Djibouti
République de Djibouti
Tel : 21 35 43 44 – Fax : 21 35 44 96
Email : procurement@arulos.dj 
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